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PLAN DE FORMATION 
 

BTS PROFESSIONS IMMOBILIÈRES 
 

2025-2027 
 
Durée en heures : 1 352 heures 
 
Diplôme d’Etat de niveau 5 « BTS Professions Immobilières » enregistrée au RNCP sous le numéro 
38380 en date du 15/12/2023, délivrée par le Ministère de l’Education Nationale, de l’Enseignement 
Supérieur et de la Recherche, code NSF 313. 
 
 

I. LES OBJECTIFS 
 
L’ensemble des activités relevant des professions immobilières s’inscrit dans le cadre réglementaire 
spécifique. 
Le titulaire du BTS Professions Immobilières exerce ses missions dans trois pôles principaux d’activités : 
les activités de location de biens immobiliers, de gestion de copropriétés et de vente immobilière. 

Pour les activités de location, le titulaire du BTS est en responsabilité d’un portefeuille de biens, pour 
lequel : 
- il conseille et accompagne les propriétaires bailleurs ainsi que les locataires ; 
- il assure la mise en location et/ou la gestion locative. 

Pour les activités de gestion de copropriété, le titulaire du BTS occupe un poste d’assistant ou d’assistante, 
ou bien de gestionnaire : 
- en tant qu’assistant ou assistante, il participe, sous l’autorité d’un gestionnaire, à la gestion de 
copropriétés ; 
- en tant que gestionnaire, il est en autonomie pour la gestion courante d’un portefeuille de copropriétés. 

Pour les activités de vente, le titulaire de BTS met en relation vendeurs et acquéreurs de biens immobiliers 
sous un statut de salarié ou d’indépendant : 
- il constitue un portefeuille de biens et de prospects ; 
- il conseille le vendeur et l’acquéreur dans leurs stratégies patrimoniales respectives ; 
- il accompagne le vendeur et l’acquéreur jusqu’à la conclusion de l’acte définitif. 

L’entremise ainsi que la gestion d’immeubles et de fonds de commerce forment le socle des activités 
professionnelles dans lesquelles le titulaire du diplôme évolue. 
Ces activités s’exercent au sein du parc privé de logements ou dans le cadre du parc social. Elles font 
intervenir des acteurs privés (agents immobiliers, syndics, administrateurs de biens, gestionnaires de 
patrimoine, promoteurs/constructeurs, etc.) et des acteurs publics (offices publics de l’habitat, entreprises 
sociales pour l’habitat, agences immobilières à vocation sociale, etc.). Elles ont comme champ d’action 
l’ensemble des typologies de biens : 
• biens en état futur d’achèvement, neufs, anciens ; 
• ensembles immobiliers résidentiels, d’entreprise (individuels ou collectifs), de loisirs ou de résidences 
spécialisées. 
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Dans ce cadre, le titulaire du diplôme accompagne et conseille ses clients dans la réalisation de leur projet 
immobilier. Ces derniers vendent ou achètent un bien en résidence principale ou en résidence 
secondaire, investissent dans l’optique de se constituer un patrimoine avec éventuellement la volonté d’en 
confier la gestion. Le titulaire du diplôme les conseille à chaque étape du projet immobilier afin de trouver 
les solutions répondant à leurs objectifs personnels, familiaux et/ou patrimoniaux. Dans ce cadre, on 
distingue les activités liées à la transaction sur immeubles et fonds de commerce et celles relatives à la 
gestion d’un patrimoine immobilier individuel ou collectif : 
• l’activité professionnelle liée à la transaction sur immeubles et fonds de commerce consiste à assurer un 
rôle d’intermédiaire en matière de recherche, d’achat, de vente et de location de biens immobiliers bâtis 
ou non bâtis pour le compte d’un tiers avec lequel un mandat a été conclu ; 
• l’activité professionnelle liée à la gestion locative consiste à administrer, à entretenir, à gérer, à valoriser 
un patrimoine immobilier pour une période donnée et pour le compte d’un tiers avec lequel un mandat a 
été conclu ; 
• l’activité professionnelle liée à l’administration des copropriétés s’exerce dans le cadre d’un mandat de 
syndic. Ce dernier prévoit de gérer les parties communes et de veiller à l’entretien et à la valorisation de 
l’immeuble, dans le respect de la réglementation en la matière, et notamment la loi n°65-557 du 10 juillet 
1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis. 

Le titulaire du BTS Professions immobilières peut aussi s’engager professionnellement dans des activités 
périphériques et/ou complémentaires au domaine de l’immobilier : le secteur de l’urbanisme et de 
l’aménagement du territoire, le secteur du diagnostic immobilier, le secteur bancaire, le secteur des 
assurances, etc ... 
 
 

II. LES MODALITÉS ET CONDITIONS D’ACCÈS 
 
La formation en 1ère année est ouverte aux candidats suivants : 

• Baccalauréat obtenu ou sous réserve d’obtention 
 
La formation en 2ème année est ouverte aux candidats suivants : 

• Avoir validé une 1ère année du même BTS dans un autre établissement 
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III. LE CONTENU DE LA FORMATION 
 
 
BLOC 1 – Conduire le projet immobilier du client en vente et/ou location   230h00 

• Prospection et négociation du mandat 
• Commercialisation du bien pour une vente ou une location 
• Accompagnement du client acquéreur  
• Accompagnement du client bailleur et locataire  
• Suivi administratif et financier de la location  
• Dynamisation et personnalisation de la relation client 

 
BLOC 2 – Gérer l’administration des copropriétés et de l’habitat social   215h00 

• Présentation d’une copropriété  
• Conclusion du contrat de syndic  
• Processus de décision en copropriété  
• Gestion administrative et comptable de la copropriété  
• Gestion du personnel de la copropriété  
• Gestion des contentieux au sein de la copropriété  
• Accès au logement social 

 
BLOC 3 – Conseil en gestion du bâti dans le contexte de changement climatique  50h00 

• Information du client sur les incidences du changement climatique sur le patrimoine immobilier 
• Accompagnement du client lors des opérations de travaux  
• Gestion des risques et des sinistres  
• Prise en compte de la politique d’aménagement du territoire dans le conseil au client  
• Participation à des opérations de Vente en l’État Futur d’Achèvement (VEFA) dans un contexte de 

changement climatique  
• Prendre en compte les contraintes architecturales et d’urbanisme applicables à un projet donné 

  



         

 

2025-2027  Page 4 sur 8 
 

BLOC 4 – Construire une professionnalité dans l’immobilier      50h00 

• Caractériser un territoire dans sa dimension immobilière 
• Analyser et développer l’entreprise immobilière 
• Se projeter dans une démarche entrepreneuriale 
• Dynamiser la relation client 
• Concevoir et mettre en œuvre une communication externe accessible à tous les publics 
• Construire son identité professionnelle, y compris numérique 
• Concevoir un projet professionnel 

 

Culture générale et expression         86h00 

• Appréhender et réaliser un message écrit 
• Respecter les contraintes de la langue écrite 
• Synthétiser des informations 
• Répondre de façon argumentée à une question posée en relation avec les documents proposés 

en lecture 
• Communiquer oralement : s’adapter à la situation, organiser un message oral 

 
Environnement juridique et économiques des activités immobilières   205h00 

• Analyser des situations auxquelles l’entreprise est confrontée 
• Exploiter une base documentaire économique, juridique ou managériale 
• Proposer des solutions argumentées et mobilisant des notions et les méthodologies économiques, 

juridiques ou managériales 
• Etablir un diagnostic (ou une partie de diagnostic) préparant une prise de décision stratégique 
• Exposer des analyses et des propositions de manière cohérente et argumentée 

 
Langue vivante étrangère          134h00 

• Compréhension de l’oral 
• Compréhension de documents écrits 
• Production et interaction écrites 
• Production et interaction orales 

 
Production orale en continu et en interaction       42h00 

• Préparer la communication 
• Gérer la relation de communication 
• Gérer les conflits 
• Démarche qualité 
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Engagement étudiant          30h00 

 
Activités annexes           170h00 

• Séminaire de rentrée 
• Boîtes à outils 
• Projet Voltaire 
• Communication 
• Business Game 
• Ateliers de professionnalisation 
• Informatique 
• Coaching 

 
Examens blancs           140h00  

 
TOTAL  1352h00  
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IV. LES MÉTHODES ET MOYENS PÉDAGOGIQUES 
 
Dans le cadre de cette formation les apprenants sont accueillis dans des salles de cours équipées en 
postes informatiques, vidéoprojecteurs, écrans tactiles.  
Dès leur inscription, les apprenants se voient attribuer une adresse mail et un compte informatique pour 
accéder au réseau Wifi de l’école et à la plateforme pédagogique.  
A partir de cette plateforme, l’apprenant dispose des éléments suivants : dossiers professionnels, modules 
digitalisés, supports de cours, calendriers de formation, guide de l’apprenant, emplois du temps, actualités 
et événements de l’école...  
Pour décupler l’accès au savoir et rendre le transfert de connaissances davantage interactif et convivial, 
la pédagogie s’appuie de plus en plus sur la puissance des technologies multimédia en permettant aux 
apprenants d’utiliser différentes bases de données. 
Chaque cours (sauf exception) est complété de contenus digitaux (blended/e-learning). Ces contenus sont 
accessibles via la plateforme LMS. Un suivi est réalisé par les équipes pédagogiques afin de suivre la 
progression des apprenants. Plusieurs indicateurs sont pris en compte : le taux de participation global, 
l’avancement individuel du parcours intégral, l’avancement individuel pour chaque séance du parcours, le 
temps passé. En cas de questions sur les contenus, l’apprenant peut solliciter le formateur référent du 
bloc lors du coaching final assuré en fin de bloc. Un accompagnement technique est également disponible 
sur la plateforme LMS. Un onglet « Support » permet d’ouvrir le centre d’aide à l’apprenant afin de 
consulter des ressources, ou envoyer un message en cas de problème ou question. 
 
 

V. LES MOYENS D’ENCADREMENT 
 
Une équipe d’intervenant assure la qualité de la formation. 
La liste est en annexe de ce document, elle est non exhaustive et sera mise à jour lors de la rentrée. 
 
Un référent de la mobilité nationale et internationale est à la disposition des apprenants afin de les 
accompagner dans leur mobilité au sein de nos campus et à l’international : Philippe Akueson. 
− Pour une mobilité nationale : referentmobilitenationale@competences-developpement.fr 
− Pour une mobilité internationale :referentmobiliteinternationale@competences-developpement.fr 

 
 
VI. LES SUIVIS ET ÉVALUATIONS 

 
Contrôle des connaissances  
Il est accordé une importance toute particulière au bon fonctionnement des épreuves de contrôle qui 
constituent pour le corps professoral, un moyen privilégié d’appréciation du travail fourni par les salariés.  
Méthode d’évaluation du travail  
L’évaluation du travail du salarié est effectuée par semestre selon différents modes : Contrôle continu, 
Examen final, Travaux professionnels (individuels et collectifs).  
L’évaluation s’effectue selon des critères spécifiques à chacune des Unités d’Enseignement et dans des 
conditions spécifiques aux différents niveaux du cursus.   
 
  

mailto:referentmobilitenationale@competences-developpement.fr
mailto:referentmobiliteinternationale@competences-developpement.fr
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VII. LES CONDITIONS D’OBTENTION DU DIPLÔME 
 
Le référentiel d’évaluation est organisé en unités constitutives d'un ensemble de compétences et 
connaissances cohérent au regard de la finalité du diplôme. Il peut comporter des unités dont l'obtention 
est facultative. Chaque unité correspond à un bloc de compétences et à une épreuve. 
Le diplôme est obtenu par l'obtention d'une note moyenne supérieure à 10/20 à l'ensemble des épreuves. 
Le candidat ayant déjà validé des blocs de compétences peut être dispensé des épreuves 
correspondantes. 
 
VIII. LES MODALITÉS D’ORGANISATION 
 
Nos campus sont ouverts de 8h00 à 18h00. 
Un guide « Bien vivre mon année, le guide de tous les services aux apprenants » est remis chaque année 
aux apprenants dès leur inscription. Ce guide comporte des informations sur l’accessibilité et 
l’aménagement du campus. 
 
 

IX. RECUEIL DES APPRÉCIATIONS 
 
Dans le cadre de sa démarche qualité, l’école recueille les appréciations des apprenants par module ou 
à la fin de chaque semestre sous la forme d’un questionnaire de satisfaction en ligne. Il recueille également 
la satisfaction globale des apprenants en fin de formation. 
Les questions portent sur la formation ainsi que sur les conditions de vie et de travail à IDRAC Business 
School. 
Les données recueillies sont analysées et permettent d’assoir une démarche d’amélioration de la qualité 
des cours dispensés. 
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ANNEXE  
 
Liste des intervenants (liste non exhaustive) 
 

NOM – Prénom Qualification 
BARGIS Sabrina  Master Droit économie gestion mention droit privé spécialité droit privé 

fondamental et sciences criminelles 
BERTHET Vanessa DEA Droit public 
BRUNEL Hervé Bachelor Responsable d'affaires en immobilier 
CHIDIAC Thérèse Master en architecture  
DUMONTET Maxime DEA Droit de la famille 
DZIAMSKI Barbara  Master Droit Economie Gestion mention gestion des ressources humaines  
GOSTANIAN Daniel DEA Sciences économiques 
GOVERNATORI Jean-Joël Doctorat en Droit 
GOYER POYARD Leslie DEA Langue, Littérature et civilisations Françaises 
KOPPE Magalie Maîtrise en Droit des affaires 
LAURENT Emilie  Diplôme d'aptitude aux fonctions de Notaire 
OLIVERI Nicolas  Doctorat en Communication  
PARNET Mathieu Bachelor Etudes supérieures de réalisation audiovisuelle  
POUJARDIEU Nicolas  Maîtrise de Mathématiques 
PUPIER Stéphane BTS Transport 
RICHAUD Anne  DESS Gestion de patrimoine  
SCALONE Laetitia DEA Langues Etrangères 

 


